




















TESTAMENT 
DE DONATIEN-ALPHONSE-FRAN(,'OIS SADE 

homme de lettres. 

Je me remets de l'execution des clauses mcmtionnees ci-dessous 
a la piete filiale de mes enfonts, d6sirant que !es Ieurs agissent 
envors eux comme ils l'auront fait em·ers moi. 

Premierement: VouJant temoigner a demoiselle Marie-Cons­
tance Roinelle, femme do Monsieur BaJthasar Quesnet, crn 

decede, vouJant, dis-je, temoigner a. cette dame autant que mes 
faibJes pouvoirs me le permettcnt, mon extreme rti.connais­
sance des soins et de Ja sincere amitie qu'elle a euo pour moi 
depuis le vingt-cinq aout mil-sept-cent-quatre-vingt-dix jus­
qu'au jour de mon deces, sentimens temoignes par eile non seu­
lement avec dolicatesse et desinteressemont, mais mömo encore 
avec la plus courageuse energie, puiaque sous le regime de la 

terreur eile me ravit a. la fäux revolutionnaire trop certainement 
suspendue sur ma tete, ainsi que chacun sait, je donne donc et 

legue en raison des motifs detailles ci-dessus a. ladite dame Marie­
Constance Reinelle, femme Quesnet, la somme de vingt-quatre 
mille livres tournois en especes monoiyees et ayant cours en 
France a. l'epoque de mon deces, voulant et entendant que cette 
somme soit preJevee sur la plus !ihre et le. plus cle.ire partie des 
biens que je laisse, chargeant mes enfants de le. deposer dans 

l'espace d'un mois a compter du jour de mon deces chez Mon­

sieur Finot, notaire a Charenton-Saint-Maurice, que je nomme 

a cet effet mon executeur testamentaire pour, par lui, faire 
emploi de ladite somme de Ja maniere la plus eure et la plUB 

avantageuse a. Madame Quesnet et susceptible de lui composer 

un revenu suffisant a ses alimens et a son entretien, lequel 
revenu lui sera paye exactement par quartier de trois en trois 
mois, sera inalienable et insaisissable par qui que ce puisse etre, 
voulant en outre que le fond et la vente du susdit fond soit 

reversible a Charles Quesnet, fils de ladite dame Quesnet, lequel 
deviendra aux memes conditions proprietaire du total mais 

seulement a l'epoque du deces de sa respectable mere. 

Et cette volonte que j'exprime ici sur Je lege laisse par moi a. 
Madame Quesnet, dans le cas impresumable ou mes enfants 
chercheraient a. l'eluder ou a s'y soustraire, je les prie de se 

souvenir qu'une somme a peu pres semblable avait ete promise 

par eux a ladite dame Quesnet en reconnaissance de ses soins 

pour leu.r pere, et que cet acte-ci, ne faisant que s'accorder a. leu.r 
premiere intention et lo. prevenir, le  doute de leur acquiescement 
a mes dernieres volontes ne peut meme agiter un instant mon 
esprit, et surtout quand je refieohia aux vertue filiales qui n'ont 
jamais cesse de les caracteriser et leur meriter tous mes senti­
ments paternels. 

Secondement : Je donne et legue en outre a ladite dame Ques­
net tous las meubles, effets, linge, habits, livres ou papiers qui 

seront trouves ohez moi h l'epoque de mon deces, a. l'exception 
neanmoins des papiers de mon pet·e et designes tele par des eti-



quetes plaeees sur les Hasses, lesquels papiers seront remis e. 
mes enfänts. 

Troiaiemement : II est egalement dans mes intentions et 
volontes demieres que le present legs ne prive nuJlement 
Madame Marie-Conste.noe Reinelle, femme Quesnet, de tous les 
droits, reelamations ou eree.nees qu'elle peut avoir e. repeter 
sur ma sueeession, il. tel titre que ee puisse lltre. 

Quatritmement: Je donne et legue a Monsieur Finot, mon 
executeur teste.mentaire, une bague du prix de douze cents livree 
pour la peine que lui donnent los soins de l'execution de cet 
aete-ei. 

Oinquitmement, enfin: Je defends absolument que mon corpe 
soit ouvert eous quelque pretexte que ce pu.isse Atre; je demande 
avec Je. plus vive instance qu'il  soit garde quarante-huit he\ll'88 
dans la ehambre ou je decederai, ple.ce dane une bierre de bois 
qui ne eera clouee qu 'au bout des quarante-huit heures pree• 
critee ci-dessus, ii. l'expiration deequelles la dite bierre sera 
clouee. Pendant cet intervalle il eera envoye un expres au sieur 
Le N ormand, marchand de bois, boulevard de l'Egalite, numero 
cent un, ii. Versailles, pour le prier de venir lui-mAme, euivi 
d'une eharette, chercher mon corps pour Atre tre.nsporte eous 
son escorte et dans ladite charette au bois de ma terre de Ja 
Ma.lmaison, commune d 'Emance, pres Epernon , ou je veux 
qu'il soit ple.ce, eans auoune eepece de eeremonie, dane le 
premier taillis fourre qui se trouve a droite dans ledit bois en 
y entrant du cöte de l'ancien chateau po.r Ja grande allee qui le 
partago. La fosse pratiquee dans ce taillis sera ouverte par le 
fermier de la Malmaison sous l'inspeotion de Monsieur Le Nor­
mand qui ne qnittera mon corps qn'apres l'avoir place dans 
ladite foS!le; il pourra so faire accompagner dans cette ceremonie, 
s'il le veut, par ceux de mcs parents ou ami.s qui, sans aucune 
espece d'appareil, auront bien voulu me donner cette derniero 
marquo d'atto.chement. La fosso une fois recouverte, il sera. 
seme dessus des glands, afin que par Ja suite Je terrain de ladite 
fosse se trouvant regarni, et le taillis so rotrouvant fourre comme 
il l'etait auparavant, lcs traces do ma tombe disparaissent de 
dessus Ja surfaco de Ja tcr1·0 comme je me :fiatto que ma memoire 
s'effo.ccra. de l'csprit des hommcs, excopte ndanmoins du petit 
nombro do ccux q\1i ont bion voulu m'aimcr jusqu'au dernicr 
momcnt et dont j'empol'to un bien doux souvcnir au tombeau. 

Fait. a Charenton-So.int-Ma.urico on eto.t do ro.ison et do santo 
ee trcnte janvicr mil-huit-ecnt-six. 

D. A. F. SADE.












